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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5 H, insérer l'article suivant :

L’article 59 de la même loi organique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les transferts à la Polynésie française des compétences de l’État dont les modalités
n’ont pas été définies à la date de publication de la présente loi organique, les montants et les
modalités de calcul de la compensation financière sont déterminés en loi de finances après avis de la
commission consultative d’évaluation des charges. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  amendement  modifie  l’article  59  de  la  loi  organique  pour  régler  les
conséquences notamment financières des transferts de compétences fixées par des lois antérieures à
2004, selon des modalités prévues en loi de finances et après avis de la commission consultative
d’évaluation des charges de la Polynésie française.


